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Les rapports d’obser va tions défi ni tives des chambres régio nales des
comptes s’inscrivent dans le cadre d’un examen de la gestion d’une
collec ti vité terri to riale, d’un établis se ment public local ou d’un des
établis se ments, sociétés, grou pe ments et orga nismes mentionnés aux
articles L. 211-4 à L. 211-6 et L. 211-8 du code des juri dic tions
finan cières, procèdent de la mise en œuvre de garan ties procé du rales
parti cu lières et peuvent faire l’objet d’une demande de recti fi ca tion,
en vertu des articles L. 243-10 et R. 243-21 du code précité. Ils ne
peuvent ainsi être contestés par la voie d’un recours pour excès de
pouvoir devant le juge admi nis tratif, eu égard notam ment à l’office de
ce dernier, alors même qu’ils seraient suscep tibles de produire des
effets notables ou d’influer de manière signi fi ca tive sur les
compor te ments de quelque personne que ce soit.
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01-01-05 Actes admi nis tra tifs - notions

01-01-05-02-02 Actes ne présen tant pas ce caractère
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54-01-01 Déci sions pouvant ou non faire l'objet
d'un recours.

54-01-01-02 Actes ne consti tuant pas des déci sions
suscep tibles de recours.

135-01-07-07 Contrôle des collec ti vités terri to riales par les
juri dic tions financières

Notes – références
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A et Conseil d’État, 24 avril 2019, Arif, n° 409270

Comp. Conseil d’État, Assem blée, 21 mars 2016, Société Fair vesta
Inter na tional GmbH, n° 368082-368083-368084 et Société NC
Nume ri cable, n° 390023
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Les obser va tions défi ni tives des chambres régio nales des comptes
(CRC) peuvent- elles être contes tées direc te ment devant le juge de
l’excès de pouvoir ? À cette ques tion, le Conseil d’État y a
constam ment répondu par la néga tive depuis plus d’un quart de
siècle : les rapports d’obser va tions défi ni tives ne présentent pas le
carac tère de déci sions suscep tibles d’un recours pour excès
de pouvoir 1. Cette solu tion repose sur la nature admi nis tra tive du
contrôle de la gestion des collec ti vités et de leurs établis se ments
publics, lequel ne saurait conduire à l’édic tion d’une déci sion faisant
grief mais seule ment à une commu ni ca tion, dénommée
« obser va tions défi ni tives » 2.

1

Pour tant, « les progrès du droit souple au Palais- Royal pour raient
conduire à un revi re ment ou un inflé chis se ment de sa part » à l’égard
de ce type d’actes dont il est diffi cile de nier les effets notables sur les
compor te ments des personnes auxquelles ils s’adressent 3. Il n’est dès
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lors guère surpre nant que des collec ti vités publiques ou encore des
personnes indi rec te ment concer nées comme des délé ga taires se
reven diquent du courant jurisprudentiel Fairvesta- Numéricable-
M  Lepen pour d’obtenir l’annu la tion de rapports épin glant
publi que ment certains aspects de leur gestion.

me

La société Econotre, société ad hoc créée pour porter la délé ga tion de
service public (DSP) qui lui a été confiée par le syndicat Décoset le
31 juillet 1996, fait partie de l’une de ces personnes. Dans le cadre de
cette DSP, la société délé ga taire a construit plusieurs centres de
trai te ment et de valo ri sa tion des déchets ména gers issus des
communes membres, dont elle assure en outre l’exploi ta tion. Pour les
exer cices 2014 à 2020, la CRC Occi tanie a procédé au contrôle des
comptes et de la gestion de cette société, celui- ci se concluant par la
noti fi ca tion, le 22 décembre 2021, d’obser va tions défi ni tives
parti cu liè re ment critiques rela tives aussi bien au carac tère
déséqui libré du montage contrac tuel – au regard de l’absence de
risque supporté par la société – qu’à son manque de trans pa rence
dans la trans mis sion d’éléments pour tant néces saires au suivi de la
qualité du service et du patri moine compo sant la délé ga tion. La
société a décidé de former un recours pour excès de pouvoir à
l’encontre de ce rapport.

3

Sans surprise, le tribunal admi nis tratif de Mont pel lier a, par un
juge ment du 3 octobre 2023, rejeté le recours de la société pour
irre ce va bi lité en repre nant la solution commune de La Ciotat. À la
lecture des conclu sions de la rappor teure publique en appel, l’espoir
était toute fois permis puisqu’était proposé à la forma tion du
juge ment de consi dérer que ces rapports faisaient bien partie des
actes de droit souple suscep tibles de recours au regard des critères
objec tifs tenant à l’acte et à son auteur. Tel n’a toute fois pas été la
solu tion retenue par la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse dans
l’arrêt ici commenté au motif que ces rapports

4

« s’inscrivent dans le cadre de l’examen de la gestion d’une collec ti vité
terri to riale […] procèdent de la mise en œuvre de garan ties
procé du rales parti cu lières et peuvent faire l’objet d’une demande de
recti fi ca tion, en vertu des articles L. 243-10 et R. 243-21 du Code des
juri dic tions financières ».
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NOTES

1  CE, commune de La Ciotat, nº 169047, 8 févr. 1999.

2  Lamy, Francis, conclu sions sur CE, section (avis), 15 juillet 2004, Chabert.

3  Mouzet, Pierre, AJDA, 2024, nº 28, p. 1513.

4  Landais, Claire et Lenica, Frédéric, AJDA, 2004, nº 31, p. 1705.

Plusieurs raisons ont justifié la préser va tion de l’état du droit actuel.5

D’une part, assi miler ces rapports à des actes de droit souple
revien drait à ériger le juge admi nis tratif « en censeur de la bonne
gestion des collec ti vités territoriales » 4. Or, et c’est sans doute la
justi fi ca tion la plus solide à cette solu tion, cette mission de contrôle
incombe, en vertu de la loi, non pas au juge mais aux CRC, ceci
notam ment dans l’objectif d’alimenter le débat démo cra tique quant à
la bonne utili sa tion des deniers publics. Est donc ici réaf firmé l’avis
Chabert de 2004 par lequel le Conseil d’État a consi déré qu’il ne lui
appar te nait pas de se prononcer sur le bien- fondé de la posi tion
prise par la chambre concer nant l’appré cia tion qu’elle a portée, dans
le cadre de ses attri bu tions légis la tives, sur la gestion de la
collec ti vité ou de l’orga nisme en cause.
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D’autre part, le prin cipe du contra dic toire est appliqué à toutes les
étapes de la procé dure du contrôle de gestion, avec comme point
d’orgue l’inscrip tion de commen taires de la personne contrôlée dans
le rapport.
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Enfin, le refus opposé par la CRC à la demande de recti fi ca tion
formulée par la personne contrôlée concer nant le rapport peut d’ores
et déjà être déféré au juge de l’excès de pouvoir qui contrô lera la
régu la rité de la procé dure suivie, l’exac ti tude des faits et l’absence de
mécon nais sance par la chambre de l’étendue de son pouvoir
de rectification.
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Tous ces éléments démontrent, selon nous, que l’incur sion du juge de
l’excès de pouvoir au stade de la publi ca tion de ce rapport ne serait,
sans doute, que d’une utilité marginale.
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